Avis d’Appel d’offres 

Appel d’offres National
(Procédure à enveloppe unique)

Pays : 				Mauritanie
Nom du Projet : 		Projet d’Appui au Système de Santé INAYA élargi
Prêt  N° :                                 P 179558
Intitulé du Marché : 	Pour Fourniture des services hôteliers pour l’organisation des   Ateliers/retraites prévus dans le cadre du projet
Référence DAO No : 		01/F/INAYA élargi/2025


1. Le Ministère de la Santé de la République Islamique de Mauritanie a reçu un financement de la Banque Mondiale pour financer le Projet d’Appui au Système de Santé (INAYA élargi)], et à l’intention d’utiliser une partie de ce don pour effectuer des paiements au titre du Marché Pour Fourniture des services hôteliers pour l’organisation des   Ateliers/retraites prévus dans le cadre du projet
2. Ce contrat sera financé par l’IDA,
3. Règlement de Passation des Marchés pour les Emprunteurs sollicitant le Financement de Projets d’Investissement (FPI) », daté du 1er Juillet 2016 et actualisés en septembre 2023, sont applicables. 
4. Le Projet INAYA élargi sollicite des offres fermées de la part de soumissionnaires éligibles et répondant aux qualifications requises Pour Fourniture des services hôteliers pour l’organisation des   Ateliers/retraites prévus dans le cadre du projet.
5. La livraison de ces services se fera sur les différents sites où sera organiser la formation, et/ou sensibilisation aux niveaux des wilayas (Hodh Echarqui, Hosh Elgharbi, Gorgol, Guidimakha, Tagant, Assaba, Adrar, Brakna, Trarza et Nouakchott) conformément aux indications du dossier d’Appel d’Offres 72h au plus tard après la réception des bons de commandes émis par le Projet pour une durée de 365 jours. 
6. La procédure sera conduite par mise en concurrence en recourant à un Appel d’Offres National (AO) telle que définie dans le « Règlement applicable aux Emprunteurs – Passation des Marchés dans le cadre de Financement de Projets d’Investissement de la Banque Mondiale (« le Règlement de passation des marchés »), et ouverte à tous les soumissionnaires de pays éligibles tels que definis dans les Règles de passation des marchés. 
7. Les Soumissionnaires intéressés et éligibles peuvent obtenir des informations auprès de la Coordination du Projet INAYA élargi/ Ministère de la Santé et prendre connaissance des documents d’Appel d’offres à l’adresse mentionnée ci-dessous : Projet INAYA Elargi rue Mamadou Konaté en face de l’Ambassade de l’Algérie à côté de DHL Nouakchott Ouest- Mauritanie au plus tard le 15 Mai 2025 à 12 Heures Nouakchott – Mauritanie.

8. Les candidats intéressés peuvent obtenir un dossier d’Appel d’offres complet en formulant une demande écrite à l’adresse mentionnée ci-dessus contre un paiement non remboursable au Trésor Public exclusivement, de Cinq mille (5 000) MRU. La méthode de paiement sera par versement direct au trésor public. Le document d’Appel d’offres sera remis au candidat directement
9. Les offres devront être remises à l’adresse ci-dessous au plus tard le 15 Mai 2025 à 12 heures locales. La soumission des offres par voie électronique ne sera pas autorisée. Les offres remises en retard ne seront pas acceptées. Les offres seront ouvertes en présence des représentants des soumissionnaires et des personnes présentes à l’adresse mentionnée ci-dessous le 15 Mai  2025 à 12 heures 00 min locale.
10. 12.  Pour être qualifié, le candidat doit :
- Fournir la preuve écrite qu’il a réalisé au cours des trois dernières années (2022 -2023- 2024) un chiffre d’affaires annuel moyen dûment certifié, égal au moins au montant de son offre.
- Disposer d’une capacité financière délivrée par une banque de la place dont le montant est égal ou supérieur à Quatre Millions d’Ouguiya (4 000 000 MRU).
            - Fournir au moins une (01) attestation de bonne exécution relative à un marché similaire 
            (de même nature et de même envergure), réalisé simultanément à l’intérieur du pays et à      
             Nouakchott, au cours des cinq (05) dernières années.
            Cette attestation devra être dûment certifiée par un maître d’ouvrage public ou parapublic


  Les offres doivent être accompagnées d’une Garantie de l’offre, pour un montant de 200 000 MRU. 
11. L’adresse auxquelles il est fait référence ci-dessus est  
Commission de Passation des Marchés du Minstére de la Santé (CPMP/MS)ILOT ZRB LOT N° 500 ,à l’Ouest du Carreffour BANA BLANC à coté de la Lunnetérie OPTIKO, Nouakcott Mauritanie 
	                             
                                        Mohamed Mahmoud KHATRY
                                                                                             Coordinateur du Projet INAYA élargi


